
COMPTE RENDU – CSAL DU 12 OCTOBRE 2023

Ce Comité Social d'Administration Local, réunit en seconde convocation après le boycott 
intersyndical de la première le 5 octobre (liminaire en pièce jointe) était présidé par David 
Guermonprez, DDFiP.

Ordre du jour.

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 juin 2023 (pour avis).
2. Présentation du bilan de la campagne déclarative 2023 (pour information).
3. Transfert de la gestion du budget de l'USEDA (pour avis).
4. Modification du libellé des services départementaux (pour information).
5. Changement du module horaire pour le SIP de Saint-Quentin (pour avis).
6. Ponts naturels 2024 (pour avis).
7. Questions diverses.

Approbation du procès-verbal de la séance du 27 juin 2023.

PV adopté à l'unanimité.

Présentation de la campagne déclarative 2023.

Troisième campagne réalisée dans le cadre du NRP (accueil dans les 4 SIP + antenne de 
Château-Thierry et dans les 23 accueils de proximité).

Double campagne (IR-PS/IFI et GMBI), écourtée d'une semaine par rapport à la campagne 
2022 pour l'IR-PS/IFI.

La gestion catastrophique de la campagne GMBI (refus de la DG de fournir un formulaire 
papier, report à plusieurs reprises de la date limite) a eu pour effet d'augmenter 
significativement la sollicitation des différents canaux d'accueil (physique jusqu'à +33%, 
téléphonique : +150 appels décrochés par jour, par messagerie : +50 e-contacts par jour).

A cela il faut ajouter la participation des SIP au numéro national (dispositif "bali"), les mauvais 
fonctionnements de la solution SVI (serveurs vocaux) ainsi que les dysfonctionnements de la 
TOIP (téléphonie par protocole internet).

En outre cette campagne avait été précédée par une campagne "indemnité carburant" toute 
aussi chaotique et complexe.

Commentaire   FO   : Une campagne qui aurait dû se dérouler tranquillement selon les 
mots du directeur. C'était sans compter sur la volonté de la DG de forcer le "tout 
numérique" avec les conséquences que nous connaissons. Le déport du numéro 
national vers les SIP va durer encore plusieurs années, une totale aberration quand 
on sait que les centres de contact ont été créés pour soulager les SIP tout en les 
vidant de leurs emplois. Cette année encore, la forte implication des agents a permis 
de tenir le cap, à la satisfaction des usagers, et de respecter les dates de saisie des 
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déclarations.

Transfert de la gestion du budget de l’USEDA.

L’Union des Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne (USEDA), syndicat mixte ouvert 
composé de 792 communes, 15 EPCI et du Conseil Départemental (membre associé de la 
région), est actuellement géré par le SGC de Laon.

Dans un souci de cohérence comptable, la gestion de l’USEDA sera transférée du SGC de Laon 
à la Paierie Départementale au 1er janvier 2024.

Commentaire   FO   : les élus FO-DGFiP se sont abstenus lors du vote de ce point de 
l’ordre du jour. Même si la logique de l’opération est compréhensible, elle se fait sans
transfert d’emploi entre les deux services.

Modification du libellé des services départementaux.

A compter du 1er janvier 2024, les libellés des services départementaux sont modifiés comme 
suit :

• SIE de Laon  SIE de l’Aisne→
• SPFE de Laon  SPFE de l’Aisne→
• SDIF de Laon  SDIF de l’Aisne→

Changement du module horaire pour le SIP de Saint-Quentin.

En septembre 2023, les agents du service ont sollicité la direction afin de modifier les horaires
des plages variables.

Le CSAL est donc consulté pour avis sur une prochaine consultation du service concerné
relative au positionnement des plages fixes et des plages variables souhaitées.

Vote     : Pour unanime.

Ponts naturels 2024.

Deux possibilités de pont naturel en 2024 : le vendredi 10 mai et le vendredi 16 août.

Par une note de service du 13 juillet 2023, la Direction Générale a clairement fait comprendre 
aux directeurs locaux qu’il n’était plus question d’accorder de manière systématique le pont du 
10 mai au motif de la perte de continuité de service pendant la campagne IR.

En bon petit soldat, la DDFiP de l’Aisne n’a donc proposé que le pont du 16 août.

Les élus FO-DGFiP ont voté contre cette proposition d’un seul pont naturel pour 
2024, notre argumentaire dans le tract joint à ce compte-rendu.

Questions diverses.
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• L’hôpital de Laon propose aux agents de la direction l’utilisation de leur restaurant 
administratif, une convention est à l’étude.

• La formation des élus au Conseil Médical sera assurée en préfecture par la DDETS 
(Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités).

• 9 inspecteurs stagiaires de la promotion 2023-2024 sont pré-positionnés dans le 
département de l’Aisne (8 en filière généraliste et 1 pour la publicité foncière et 
l’enregistrement).

• Le transfert du recouvrement contentieux du SIE départemental vers le PRS est pour le 
moment suspendu dans l’attente de nouvelles informations dans les semaines qui 
viennent.

Vos élus FO-DGFiP au CSAL : David WLODARCZYK – Sandra VITEL.
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